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Le pôle BRUIT 
de la DDT du Rhône 

DDT du Rhône - service territorial Sud -pôle Bruit
39, avenue de Verdun 69440 Mornant — ddt-bruit@rhone.gouv.fr

Pour nous contacter

Réalisations 2014-2015
INFORMATION aux particuliers, collectivités sur les subventions, le classement sonore et la réglementation
PILOTAGE de projets de résorption des Points Noirs du Bruit (PNB), autoroute A7 à Lyon et à Ternay
PUBLICATION des cartes de bruit stratégiques (CBS) des infrastructures routières et ferroviaires dont le 
trafic journalier est supérieur à 8200 véhicules et 82 trains
RÉALISATION du Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement (PPBE) de l’État pour la 2ème échéance 
2015-2018 
SUIVI de l’avancement des CBS et des PPBE pour les 86 communes de l’agglomération lyonnaise concer-
nées (décret 2006-261) et le Conseil Départemental 
PILOTAGE et PUBLICATION de la mise à jour du classement sonore des infrastructures ferroviaires et du 
réseau du tramway

Les missions du pôle Bruit
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Priorités pour 2015-2016
Révision du classement sonore routier
Mise à jour de l’observatoire bruit
Réalisation d’une étude le long de la RN7 pour identifier les PNB potentiels

Carte de type A : Lden - Réseau national non concédé

800 m

©DDE 69

Description :
Carte de type A : Lden - Réseau national non concédé.
Les cartes proposées sous ce format le sont à titre informatif, les versions annexées à l'arrêté n° 2008-5383 sont consultables sur rendez-vous à la
DDE du Rhône.

Carte publiée par l'application CARTELIE
© Ministère de l'Égalité des territoires et du Logement / Ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie

SG/SPSSI/PSI/PSI1 - CP2I (DOM/ETER)

Conception : DDT 69
Date d'impression : 03-06-2013

Infrastructure routière 
et sa zone d’exposition au bruit 

55 à 60 dB (A)
60 à 65 dB (A)
65 à 70 dB (A)
70 à 75 dB (A)
> 75 dB (A)

A7

> Élaborer et diffuser des politiques de prévention et de réduction des nuisances  sonores
> Connaître et faire connaître les secteurs subissant des nuisances sonores
> Mettre en œuvre des programmes de réduction des nuisances sonores

Pour en savoir plus
www.rhone.gouv.fr (rubrique bruit) — www.bruit.fr — www.ademe.fr



Le pôle Bruit de la DDT est un 
maillon du réseau national 
organisé pour la transmission 
de bilans des actions « bruit » à 
la commission européenne
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les bruits de voisinage, le 
bruit des deux-roues motori-
sés,  le bruit dans les cantines, 
le bruit à l’école, le bruit au 
travail, le bruit des activités 
industrielles ou commer-
ciales, le bruit des avions, le 
bruit des chantiers

NE CONCERNE PAS

Le pôle Bruit de la DDT 

- Pôle ressources pour les informations réglementaires concernant le bruit 
des infrastructures de transports terrestres et diffusion de ces informations

- Dans certains cas, conducteur d’opération de résorption de Points Noirs du Bruit

- Bureau d’étude acoustique (mesures de bruit, cartes...)
- Maître d’oeuvre, conception/réalisation de murs anti bruit ou de travaux d’isolation de façade

DEPARTEMENT
Préfecture

DDT

FRANCE
Gouvernement 

MEDDE

EUROPE
Commission
européenne 

REGION
Préfecture

DREAL

BILAN 
des 

ACTIONS

COLLECTIVITES TERRITORIALES
Conseil départemental

Métropole de Lyon
Intercommunalités

Communes

DIRECTIVES

Le pôle Bruit de la DDT 

Le pôle 
Bruit 

 

DREAL 

Autres services 
de la DDT 69

ADEME

Gestionnaires 
d'infrastructures

SNCF Réseau, DIR, AREA,
 VINCI Autoroutes, APRR,
 Conseil Départemental
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DDT 69

Agence 
Régionale 
de Santé Ministère 

de l'Ecologie

Autres DDT 

Autres organismes
Plateforme air-bruit
 Association Acoucité

Centre d’Information et de 
Documentation 

sur le Bruit

CEREMA

Le pôle Bruit 
est un maillon du réseau 

national organisé pour 
la transmission de bilans 

des actions « bruit » à la 
commission européenne

CONCERNE ESTles nuisances sonores liées aux infrastructures de transports 
terrestres : routes, autoroutes, voies ferrées

Le pôle Bruit fait partie d’un 
dispositif d’acteurs multiples 
contre les nuisances sonores

Échelle de bruit

N’EST PAS
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